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Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 40/ARSIDF/LBM/2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire
de biologie médicale « BENHAÏM »
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Arrêté n° 40/ARSIDF/LBM/2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale  

« BENHAÏM » 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2015/362 du 31 décembre 2015, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS 
de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs de sa 
direction ; 
 
Vu la demande reçue par courriel le 2 février 2016 et complétée le 15 février 2016, de Monsieur 
Jean-Luc BENHAÏM, représentant légal du laboratoire de biologie médicale « BENHAÏM » sis 
170 avenue Jean Jaurès à Clamart (92140) en vue de la modification de l’autorisation 
administrative préexistante dudit laboratoire afin de prendre en compte l’intégration de 
Monsieur Robert DESMOULINS, en qualité de biologiste médical associé ; 
 
Considérant l’arrêté N° 9/ARSIDF/LBM/2016 du 19 janvier 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « BENHAÏM » ; 
 
Considérant la location d’une part sociale détenue par Monsieur BENHAÏM au profit de 
Monsieur DESMOULINS, en date du 2 février 2016 ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELARL « BENHAÏM » en date du 
28 janvier 2016, agréant Monsieur Robert DESMOULINS en qualité de nouvel associé ; 
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ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale « BENHAÏM » dont le siège social sis 170 
avenue Jean Jaurès à Clamart (92140), codirigé par Monsieur Jean-Luc BENHAÏM, Monsieur 
Sylvain LECHAUD, Madame Béatrice REMIOT, Madame Gaëlle CUISINIER, exploité par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée « BENHAÏM » sise à la même adresse, agréée 
sous le n°92-03, enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 92 002 794 3, est autorisé à 
fonctionner sous le numéro 92-31 sur les cinq sites, ouverts au public ci-dessous : 
 
-le site principal et siège social ; 
170 avenue Jean Jaurès à CLAMART (92140) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), d’hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), d’immunologie (allergie), de microbiologie 
(parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse), d’assistance médicale à la procréation ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 795 0 ; 
 
-le site Curie ; 
22 rue Pierre et Marie Curie à CLAMART (92140) ; 
Pratiquant les activités de microbiologie (bactériologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 796 8 ; 
 
-le site Meudon ; 
49 avenue du Général de Gaulle à MEUDON LA FORET (92360) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée), de microbiologie 
(sérologie infectieuse) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 797 6 ; 
 
-le site Breteuil-Lecourbe ; 
6-8 rue Lecourbe à PARIS (75015) ; 
Pratiquant les activités de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie), spermiologie 
diagnostique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 147 6 ; 
 
-le site Vélizy ; 
41 avenue de l’Europe à VELIZY VILLACOUBLAY (78140) ; 
Pratiquant les activités de spermiologie diagnostique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 78 002 197 8. 
 
 
La liste des six biologistes médicaux dont quatre sont biologistes-coresponsables du 
laboratoire de biologie médicale est la suivante : 
 
- Monsieur Jean-Luc BENHAÏM, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Monsieur Sylvain LECHAUD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Béatrice REMIOT, pharmacien, biologiste-coresponsable; 
- Madame Gaëlle KERHARO, épouse CUISINIER, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Madame Valérie BECQUET FIOCCONI, pharmacien, biologiste médical associé ; 
- Monsieur Robert DESMOULINS, pharmacien, biologiste médical associé. 
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La répartition du capital social de la SELARL « BENHAÏM » est la suivante : 
 

Associés Parts sociales Droits de Vote 
Monsieur Jean-Luc BENHAÏM 50 177 50 177 
Madame Béatrice REMIOT 2 785 2 785 
Madame Gaëlle KERHARO 
épouse CUISINIER 

2 785 2 785 

Monsieur Sylvain LECHAUD 1 1 
Madame Valérie BECQUET 
FIOCCONI 

1 1 

Monsieur Robert DESMOULINS 1 1 

Total 55 750 55 750 

 

Article 2 : Est abrogé l’arrêté N° 9/ARSIDF/LBM/2016 du 19 janvier 2016, portant autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BENHAÏM ». 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 4 : Le Responsable du département régulation de l’offre ambulatoire de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
Fait à Paris, le 04 Mars 2016 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de 
santé, 

 

         
 
 

Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0002

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-023 CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE
LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-023 
CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 30 octobre 1942, portant octroi de la licence n°75#000011 aux 
fins de création d’une officine de pharmacie, sise 57, Avenue de Suffren à PARIS 
(75007) ;  

VU l’arrêté n°DOMS/AMBU/OFF/2015-047 en date du 15 juin 2015 ayant autorisé le 
transfert d’une officine vers le 55, Avenue de Suffren à PARIS (75007) et octroyant 
la licence n°75#001900 à l’officine ainsi transférée ;  

VU 
 

le courrier reçu le 23 février 2016 par lequel  Monsieur Fabrice ZANA, représentant 
légal de la SELAS PHARMACIE ZANA, informe l’Agence régionale de santé de 
l’ouverture effective au public de l’officine sise 55, Avenue de Suffren à PARIS 
(75007) suite à transfert et restitue la licence n°75#000011 ; 

 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 15 juin 2015 
susvisé, sise 55, Avenue de Suffren à PARIS (75007) et exploitée 
sous la licence n°75#001900, est effectivement ouverte au public 
depuis le 12 octobre 2015 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 
n°75#001900 entraine la caducité de la licence n°75#000011 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 11 octobre 2015, au soir, la caducité de la 

licence n°75#000011, du fait de l’ouverture effective au public le 12 
octobre 2015, sous la licence n°75#001900, de l’officine de pharmacie 
issue du transfert vers le local sis 55, Avenue de Suffren à PARIS 
(75007).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle Ambulatoire 
et Services aux professionnels de santé ; 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0004

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-025 CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE
LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-025 
CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à 
plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 26 novembre 1953, portant octroi de la licence n°77#000158 aux 
fins de création d’une officine de pharmacie, sise 37, rue de la Forêt à CHENOISE  
(77160) ;  

VU l’arrêté n°DOMS/AMBU/OFF/2015-007, en date du 3 février 2015, ayant autorisé le 
transfert d’une officine vers le 2 bis, rue des Hortensias à CHENOISE (77160) et 
octroyant la licence n°77#000577 ;   

VU l’autorisation en date du 8 février 2016 prolongeant le délai prévu à l’article L.5125-7 
du code de la santé publique pour une durée de douze jours du fait d’un cas de force 
majeure ;   

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 3 février 2015 
susvisé, sise 2 bis rue des Hortensias à CHENOISE (77160), est 
effectivement ouverte au public à compter du 1er mars 2016 et exploitée 
sous la licence n°77#000577 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 
n°77#000577 entraine la caducité de la licence n°77#000158 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 29 février 2016 au soir, la caducité de la 

licence n°77#000158, du fait de l’ouverture effective au public, le 1er 
mars 2016, sous la licence n°77#000577, de l’officine de pharmacie 
transférée vers le local sis 2 bis, rue des Hortensias à CHENOISE  
(77160).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé ; 
 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0005

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-026 CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE
LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-026 
CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-France 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à 
plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 28 mai 1943, portant octroi de la licence n°94#001511 aux fins de 
création d’une officine de pharmacie, sise 207, avenue Pierre Brossolette à LE 
PERREUX SUR MARNE  (94170) ;  

VU l’arrêté n°DOMS/AMBU/OFF/2014-070, en date du 12 décembre 2014, ayant autorisé 
le transfert d’une officine vers le 244, avenue Pierre Brossolette à LE PERREUX SUR 
MARNE (94170) et octroyant la licence n°94#002321 ;   

  

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 12 décembre 2014 
susvisé, sise 244, avenue Pierre Brossolette à LE PERREUX SUR MARNE 
(94170), est effectivement ouverte au public à compter du 8 juin 2015 et 
exploitée sous la licence n°94#002321 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 
n°94#002321 entraine la caducité de la licence n°94#001511 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 7 juin 2015 au soir, la caducité de la licence 

n°94#001511, du fait de l’ouverture effective au public, le 8 juin 2015, 
sous la licence n°94#002321, de l’officine de pharmacie transférée vers 
le local sis 244 avenue Pierre Brossolette à LE PERREUX SUR MARNE  
(94170).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé ; 
 

 
 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0006

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-024 CONSTATANT LA CESSATION
DEFINITIVE D'ACTIVITE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-024 
CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE  

D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 
R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 24 février 1943, portant octroi de la licence n°77#000085 aux fins de 
création d’une officine de pharmacie, sise 1, Rue de Claye à THORIGNY SUR 
MARNE (77400) ;   

VU le jugement du Tribunal de Commerce de MEAUX en date du 27 octobre 2015, 
publié le 4 février 2016 au Bodacc A sous le numéro 20160024, prononçant la 
clôture de la procédure de  liquidation judiciaire de l’officine de pharmacie exploitée 
par la SELARL Pharmacie de la Gare, dont Monsieur Franck MAMOSA était 
titulaire, pour insuffisance d’actif ; 

CONSIDERANT 
 

que la procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de l’officine sise 
1, Rue de Claye à THORIGNY SUR MARNE (77400) a été clôturée le 
27 octobre 2015 ; 

CONSIDERANT que l’officine n’a fait l’objet d’aucune reprise dans le cadre de cette 
procédure de liquidation judiciaire et que de ce fait l’officine a cessé 
définitivement toute activité à la date du jugement de clôture ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 27 octobre 2015 de l’officine 

de pharmacie sise 1, Rue de Claye à THORIGNY SUR MARNE 
(77400), exploitée par Monsieur Franck MAMOSA en qualité de 
représentant légal de la SELARL Pharmacie de la Gare, est constatée.  

La licence n°77#000085 est caduque à compter du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé, 
 
 

 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0007

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-027 PORTANT AUTORISATION DE
GERANCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE APRES LE DECES DE SON
TITULAIRE



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-027 
PORTANT AUTORISATION DE GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-9, L.5125-21, 

R.4235-51, R5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU la demande présentée le 2 mars 2016 par Monsieur Hassan BENNANI, 
pharmacien, en vue d’être autorisé à gérer l’officine sise 29, Avenue de Gallieni à 
NOISY-LE-SEC (93130) suite au décès de son titulaire ; 

VU l’acte de décès n° 15 ayant constaté le décès de Monsieur Isse-Den ADEOTI le 
25 novembre 2015 ; 

VU le contrat de gérance en date du 13 janvier 2016 conclu entre Madame Elham 
MARANDI-ADEOTI, représentant de la succession et Monsieur Hassan BENNANI, 
pharmacien ; 

 

CONSIDERANT que Monsieur Hassan BENNANI justifie être inscrit au tableau de la 
Section D de l’Ordre des pharmaciens ;  

CONSIDERANT que le délai pendant lequel une officine peut être maintenue ouverte 
après le décès de son titulaire ne peut excéder deux ans ; 

CONSIDERANT que le contrat par lequel les héritiers de Monsieur Isse-Den ADEOTI 
confient la gérance de l’officine à Monsieur Hassan BENNANI est conclu 
pour une durée de six mois et prendra fin le 12 juillet 2016 ; 

CONSIDERANT que ce contrat est renouvelable deux fois dans la limite de dix-huit mois, 
soit jusqu’au 12 juillet 2017 au plus tard ;  
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Hassan BENNANI, pharmacien, est autorisé à gérer l’officine 

de pharmacie sise 29, Avenue de Gallieni à NOISY-LE-SEC (93130), 
suite au décès de son titulaire. 

ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 12 juillet 2016 à défaut 
de renouvellement du contrat de gérance après décès ou jusqu’au 12 
juillet 2017 au plus tard si Monsieur Hassan BENNANI justifie du 
renouvellement du contrat par lequel la gérance de l’officine lui est 
confiée.  

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201664-0008

Signé le vendredi 04 mars 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-022 CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE
LICENCE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-022 
CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 24 juin 1943, portant octroi de la licence n°93#001615 aux fins de 
création d’une officine de pharmacie, sise 56 avenue Aristide Briand à STAINS 
(93240) ;  

VU l’arrêté n°DOMS/AMBU/OFF/2014-067, en date du 8 décembre 2015, ayant 
autorisé le transfert d’une officine vers le 25 avenue Nelson Mandela à STAINS 
(93240) et octroyant la licence n°93#002514 ;   

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 8 décembre 2014 
susvisé, sise 25, avenue Nelson Mandela à STAINS (93240), est 
effectivement ouverte au public à compter du 8 décembre 2015 et 
exploitée sous la licence n°93#002514 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 
n°93#002514 entraine la caducité de la licence n°93#001615 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 7 décembre 2015 au soir, la caducité de la 

licence n°93#001615, du fait de l’ouverture effective au public, le 8 
décembre 2015, sous la licence n°93#002514, de l’officine de pharmacie 
transférée vers le local sis 25, avenue Nelson Mandela à STAINS  
(93240).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
Fait à Paris le 04 Mars 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé ; 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0054

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA)

Décision d'agrément n°2016-86 du centre de formation IFRAC PARIS SUD





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0055

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement (DRIEA)

Décision d'agrément n°2016-85 du centre de formation IFRAC PARIS SUD





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201656-0024

Signé le jeudi 25 février 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1600011 (LE PERREUX SUR MARNE)





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201662-0012

Signé le mercredi 02 mars 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1600012 (MERY SUR OISE) 





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201641-0019

Signé le mercredi 10 février 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

 décision de préemption n° 1600013 (COLLEGIEN)





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201647-0027

Signé le mardi 16 février 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

 décision de préemption n° 1600014 (PARIS 18ème)





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201654-0022

Signé le mardi 23 février 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

 décision de préemption n° 1600010 (PARAY VIEILLE POSTE)





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201662-0010

Signé le mercredi 02 mars 2016

Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris 

Arrêté portant sur le solde de l'allocation pour la diversité dans la fonction publique,
accordée au titre de l'année 2015










